
ANGLETERRE.
t fafats, le 28 août. — Le vicomte Palmerston 

donné un grand dîner au duc de Nemours. On 
lemaruuait parmi les convives , les ambassadeurs de 
Ru««, de Sardaigne , de Naples , de Prusse , de 
Wurtemberg, de Belgique, de Portugal , de Grèce, 
dt Bavière, de Saxe, les charge's d’affaires d'Au- 
tdilie el d'Espagne. Ou y remarquait aussi la coui- 
te* Sébistiaui, la duchesse de Sutherland , la 
C11„tesse d’Albemarle , lord John Russel et son 

IM. Spring Rice, Poulett Thomson.
U, s'attendait à y voir le vicomte Melbourne et 

di. ministres rejoindre les convives daus la

ment dans un bon état. Celle du menton est corn- Art. 7. Seront punis des peines comminées dans 
pleteinent cicatrisée; celle du front exige encore ,1a loi du 29 novembre i83o, ceux qui auront fait 
beaucoup de soins, mais le malade n’en éprouvé publiquement acte d’adhesion à toute autre forme
3 Ill'll lia cmirtranna l.nrcrma Hulonln nt.nt nnnl _____ ! I ... . . .

wirée.
Le comte Pozzo di Borgo, ambassadeur russe , 

Jomwri aujourd’hui un grand dîner au jeuue prince 
français. :
r -Le Globe dit qn’il n’est rien de vrai dans la 
nomel'e que le duc de Nemours irait à Lisbonne ; il 
restera encore une quinzaine de jours à Londres, 
et ir% ' c ensuite une excursion dans l'intérieur 
de l’Angleterrë.
- Dans les nombreuses re'unions des pairs du 

parly tori, de grandes dispositions à la violence ont 
jdtdmanifestées. Quelques lords plus mode'rés et plus 
MJ« avaient ouvert un avis plus sage, on l’a re
jet;' avec mépris. Nous pouvons déclarer positive 
rien1 que la résolution de l’assemblée a été : « Point

pitulation. « (Morning-Chron.)
Robert Peel qui , comme on sait, est à la cam- 

■, n'assiste ni à ces réunions ni aux séances de 
o o.'unj re. -

— La ehambre des pairs a adopté hier lès di
vers iuieudemens proposés par la commission char
gée ie examen du biil de réforme municipale.
Lori Me bourne a demandé l’appel nominal sur
l'amendement relatif aux aldermen. 11 a eu contre
tu me majorité de 71 voix (160 contre 89).

FRANCE.

aucune souffrance. Lorsque Fidschi était porteur à 
la révolution de i83o, cet emploi ne lui convenait 
guère, il pétitionnait pour entrer dans le corps 
des vétérans et arrêtait souvent les députés au ' 
passage pour leur faire appuyer sa dernaude. 11 
s’adressa surtout à MM. Horace et Tiburce Sé- 
bastiani.

— On lit dans la Gazette des Tribunaux :
« C'est par erreur que les journaux ont annoncé 

que M. Ghaix-d'Est Ange avait refusé la défense 
de Fieschi. Fieschi persiste dans la demande qu’il 
a adressée à cet avocat, et. par plusieurs lettres, 
il l’a prié instamment de venir le voir, mais il pa
raît que M' Chaix-d’Est-Ange n’a :pu obtenir encore 
le permis de communiquer avec lui. Ce ne sera 
donc qu’après avoir conféré avec Fieschi que l’avo
cat pourra prendre une détermination sur la de
mande qu’il lui a faite.

— Le nommé William Leborgne, dit Guillaume- 
François Paltray , commis imprimeur, condamné 
libéré, se disant de la Martinique, et arrivé depuis 
peu de jours à Bordeaux, a été arrêté avant-hier et 
écrouéau fort du Hâ, sous la prévention de compli
cité dans l’attentat du 28 juillet.

— Mme. Briosue , 1 une des personnes blessées 
le 28 juillet, et qui avait été amputée il y a 8 jours, 
a succombe' hier.

— Le Réformateur a publié le 22 mai, sur l’in
compétence de la cour des pairs , un article dans 
lequel.le ministère publica vu^le double délit d’at
taque contre les droits et l’autorité constitutionnelle 
de là chambre des pairs et: de provocation non-sui
vie d’effet à un attentat ayant pour but de renver
ser le gouvernement et d’exciter les citoyens à s’ar
mer les uns contre les autres, M. Jaffreuou a com
paru aujourdhui, par suite de ces poursuites, de
vant la cour d’assises; après la lecture de l’article

du gouvernement, soit en attribuant des droits au 
trône de France aux personnes bannies à perpé
tuité par la loi du 10 avril i83î, ou à toute au
tre qua Louis-Philippe Ie' et b sa descendance , 
soit en prenant la qualification de républicain ou 
toute autre incompatible avec la charte de i83o; 
soit en exprimant le vœu, l’espoir ou la me
nace de la destruction de l’ordre monarchique 
constitutionnel , ou de la restauration de dynastie 
déchue.

Art. 8. Toute attaque contre la propriété, le ser
ment, le re-pecl dûaux lois; toute apologie des faits 
qualifiés crimes et délits par la loi pénale ; toute 
provocation à la haine entre les diverses classes de 
la société,-sera punie des peines portées par l’article 
de la loi du 17 mai 181g. Néanmoins, dans les 
cas prévus par le paragraphe précédent et par l’ar
ticle 8 de la loi précitée , les tribunaux pourront , 
selon les circonstances, élever les peines jusqu’au 
double du maximum.

Art. g. Dans tous les cas de diffamation prévus 
par les lois, les peines qui y sont portées pourront, 
suivant la gravité des circonstances , être élevées au 
double du maximum , soit pour (’emprisonnement, 
sott pour I amende. Le coupable pourra en outre 
etre interdit, en tout ou eu partie, des droits men
tionnés dans l’art. 4-2 du code pénal, pendant un 
temps égal à la durée de l’emprisonnement.

Art. 10. liest interdit aux journaux et aux écrits
périodiques de rendre compte des procès pour ou
trages ou injures , et des procès en diffamation , où
ld UPHIIVP fuite ..U X- _____ Ipreuve des faits diffamatoires n’est pas admise 
par la loi ; ils pourront seulement annoncer la 
plainte sur la demande du plaignant; daus tous les 
cas, ils pourront insérer le jugement. Il est interdit
de publier le nom des jurés , excepté dans le compte 
rendu de l’audience où le jury a été constitué. Il est

Paris, le 29 août.. Une arrestation fort im
portante a eu lieu ce matin.

Depuis trois semaines la police faisait chercher le 
■ear Pépin , ex capitaine de la garde nationale , sur 

planent les plus graves soupçons, et entr'autres 
y-elui d’avoir fourni à Fieschi 1 argent avec lequel 
yont été payés les canons de fusil dont se composait 

son infernale machine.
Depuis trois semaines le sieur Pépin était par

venu à s'échapper à toutes les poursuites en chan
geful chaque jour de costume et de retraite ; enfin , 
’la été arrêté ce matin à son domicile, où il s’était 
V "'u pour achever les derniers préparatifs de Son 
uèpart pour l’étranger. -

Le sieur Pépin, est celui qui, en i832, fut ac
quitté par le jury après avoir été condamné à mort 
far le conseil de guerre , comme convaiucu d’avoir 
tiré sur la gardy nationale, au 6 juin, par la fe
nêtre de sa maison, située ä l’entrée de la rue du 
Faul)ourgvlSaiut Antoine.

On pehs-e que cette arrestation , qui était vivement 
4'Rendue , avancera beaucoup l’instruction. 
f 4.afeuille ministérielle se trompe sur une circons- 

ance lf, Pépin fut acquitté par le i°r conseil de 
iuerr . , dans sim audience du 16 juin i832. Nous 
'voyons devoir rectifier celte assertion , dans l’in- 
érêt de la vérité. (Constitutionnel.)

incrimine, M. 1 avocat general Pougoulm a soutenu interdit de rendre compte des délibérations intérim- 
la prevention. M Plocque a presente la defense, res, soit des jurés,soit des courset tribunaux. L'infrac 
M. Jaffrenou a ete declare coupable de provocation ! tion à ces diverses prohibitions sera poursuiviedevant 
au renversement du gouvernement, et la cour 1 a les tribunaux correctionnels et punie d’un emori- 
condamne à quatre mois de prison et à 6000 fis. sounement d'un mois à un an et d’une amende de 
d amende qui se coiüoudrout avec les condamna-i 50o à 5ooo fr
lions antérieurement prononcées contre le Réfor. | Art. 11. liest interdit d’ouvrir ou annoncer pu
mateur.

— Le Conservateur , journal légitimiste hebdo
madaire, cesse de paraître, il annonce comme le Fi
garo que c’est à cause de la nouvelle loi.

— La chambre des pairs, dans sa séance d’avant- 
hier, a adopté le projet de loi sur les cours d’assises.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

Dans la séance du 27 août, les articles suivans 
du projet de loi sur la presse ont été adoptés ;
' Art. 3. Toute autre offense au roi sera punie 

conformément à l'article 9 de la loi du 17 mai 
ï8I9.

Art. 4. Quiconque fera remonter au roi le 
blâme ou la responsabilité des actes de son gou
vernement, sera puni d'un emprisonnement d’uri 
mois à un an , et d’une aménde de 5o0 francs à 
5,ooo francs.

Art. 5. L’attaque contre le principe ou la forme 
de gouvernement établie par la charte de i83o , 
est un attentat a la, sûreté de l état / lorsqu’elle a

— Le brnits’était répandu à la chambre des pairs, j pour but d’exciter à la destruction ou au chan 
don affirme ce soir que M. Pépin s’est évadé de la ^ gëliient du gouvernement. Le coupable sera jugé
thaisoti où on Payait arrêté, rue; 
que la police uupeu trop Oublieuse de sa capture, 
se livraitûans cette maison mêuiè à des perquisitions 
qui n’ont amené aucun résultat.

— Les blessures dé Fieschi paraissent décidé-

Pépiû ses. cvuue u; la , gciucui uu guuvciueil
Mouffetard , pendant et puni conformément aux derniers paragraphes de

l’art.

bliquement des souscriptions ayant pour objet d in- 
demuiser des amendes , frais, dommages et intérêts 
prononcés par des condamnations judiciaires. Cette 
inli action sera jugée et punie, comme il a été dit 
à l'article précédent.

Art. 12. Les dispositions de l'art. i6 de la loi'du 
9 juin 1819 sont applicables à tous les cas prévus 
par la présente loi. En cas de seconde ou ultérieure
condamnation contre le même gérant ou contre le 
même journal dans le cours d une année, les cours 
et tri,.unaux pourront prononcer la suspension du 
journal pour un temps qHi n’excédera pas deux 
mois, suivant la loi du .8 juillet 1828. Cette sus 
pension pourra être portée à quatre mois si la con
damnation a eu lien pour crime. Les peines pro
noncées par la présente loi, et par les lois precé- 
deutes sur la presse et autres moyens de publica
tion , ne se confondent, point entre elles, et seront
tnntpc cnnipc .mr.i.w. I,... C *x_ • >toutes subies lorsque les faits qui y donneront lieu 
seront nosteripur* à'la __•.seront postérieurs à la première poursuite.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 30 AOUT.

Le'Roi doit arriver le 2 â Brui lies et le 3 N
; : - - - n 1 I* J II paS-

Art. o. Toute autre attaque prevue parla loi du sera revue hu. t escadrons de cuirassiers et trois 
I novembre i83o , continuera d’être punie con- escadrous du Ier lanciers qui se rendent au camp 
misaient aùi dispositions de cette loi. de Bervelbo. e

a9
lormément i dispositions de cette loi-

r-- “‘jC3 au**is neues ue promié et de pa
ri Rtwme.

; iih-e, modeste boulanger dans une ville toute occupée
' q V/’lu manuels, et où les études passaient alors pour
- de luxe que les fabricans eux mêmes se permet-
' . ’! . n’outf sarde de faire rlnnnpr à cnn lîl- ___

lut Inentöt nomme neuteiicun, par to general l<yon.
L’armée autrichienne ayant envahi ia Belgique en 1790 .

(1) A la révolution de 1830, les cri, de vive F y 0,1 se sont 
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Ceite année eu-
fini'P à In fata ,1.. ..... ....... 1_ 1 ,,

* que ic ;
» ternite. (Siijnê) üÂ«x,v,xx.

La faillie opinion qu’avait de lui-même notre illustre com
patriote , le pouvoir était loin de la partager : aussi n’eut-
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui non



— Nous apprenons que S. M. se dispose, après 
les courses de septembre , à faire avec la reine et le 
prince royal, dont la santé continue à être satis
faisante, un voyage en France. (Émancipation.)

— Les travaux de la commission de rédaction 
des codes militaires et de la commission supérieure 
chargée de régler l'ancienneté des officiers de l'ar
mée , continuent activement et serout bien certai
nement terminés avant que les chambres aient pu 
s’occuper du projet de loi sur l'avancement. [Idem.)

— Il a été reçu un premier envoi de la province 
de Liège , comprenant des draps , des armes, des 
modèles de machines, des fers battus et en fonte , 
des planches de cuivre et de zinc, des limes, des 
cuirs, et quantité d’objets d'économie domestique, 
parmi lesquels on cite des lampes eu cuivre , de 
la batterie de cuisine en tôle étampée, en fer 
étainé ; des compteurs ou mesureurs pour le gaz , 
instrumens qui servent à constater avec précision 
la quantité de gaz que consomment , pendant un 
an certain temps un ou plusieurs becs , etc.

Il est parvenu encore, de l’arrondissement de 
Courtrai, des lanternes de voiture , des cotonnet- 
tes , des fils, de la toile , mais surtout du linge de 
table dont la fabrication , comme on le sait, appar
tient en propre à la ville de Courtrai. Ou parie 
beaucoup d’un objet exposé par M. Constantin Du
jardin; c’est une serviette damassée qui représente 
le roi à cheval.

Les produits de la province d'Anvers étaient at
tendus hier. Cette province compte nue soixantaine 
d’exposans tout autant qu’en i83o.

— Une bande d'une vingtaine de fraudeurs ont 
assailli, avant-hier soir vers lo heures, à coups de 
pierres, de l’extérieur de la ville à la Justice , les 
employés de l’octroi, accompagnés de quelques gar
des de-sûreté qui se trouvaient de service sur le bou
levard.N^ayant pu parvenir à leur faire abandonner 
le terrain , Ils ont tiré avant de se retirer un coup 
de pistolet .Alors une force imposante est sortie de 
la ville , mais il paraît que les recherches ont été 
infructueuses.

— Nous empressons derectifier une assertion que 
mous avons émise avant-hier sur le compte de M. 
B. Dubus de Ghisignies , candidat du ministère aux 
élections du district de Soignies. Il n’est pas vrai que 
M. B. Dubus de G. ait signé pour les chevaux du prin
ce d’Orange; c’est son frère Albert à qui ce fait peut 
être imputé II paraît encore que M. Dubus de G., 
dout les opinions different beaucoup de celles de son 
frère Albert est un franc et loyal unioniste et que 
c’est par erreur sans doute que le ministère en a 
fait son candidat. Nous aimons à le croire, et som
mes heureux de pouvoir rectifier en ce sens un fiait 
qui ne pouvait que faire du tort et à M. B. Dubus 
et au ministère. (J. des Flandres. )

CHAMBRE DES REPRESENT ANS.
Séance du 39 août. — L’ordre du jour appelle 

la discussion des articles du projet de loi sur les 
étrangers.

Art. l". L'étranger résidant en Belgique, qui par 
1 sa conduite compromet la tranquillité publique., ou 

qui a e'té poursuivi ou condamné à l'étranger po-ur 
un crime ou délit qui donne lieu à l’extradition con
formément à la loi du i*r octobre de i833 , peut être 
contraint par le gouvernement de s’éloigner d'uu 
certain lieu , d'habiter dans un lieu déterminé , ou 
niême de sortir du royaume.

M. Dumortier présente l’amendement suivant 
■ L’étranger qui a été poursuivi ou condamné à 

l’étranger.pour crime ou délit, conformément à la 
loi sur l’extradition du fr octobre 1834. *

Pour pouvoir extraduire d’après la loi de 1834, 
Il faut, dit il, qu’il existe un traité d’extradition 
avecle gouvernement qui ta réclame; ensuite il faut 
quelle soit re'clamée. L amendement que je présente 
tend à dispenser de ces deux conditions , et n’est 
par conséquent pas la même chose que la loi d’ex
tradition. .

La discussion est close et l’on passe au vote sur 
les divers aineiidemens présentés pendantle courant 
des discussions.

D'abord celui de M. Liedts,ayant pour butdefaire 
intervenir l’autorité judiciaire est rejeté; il en est 
de même de celui de M. Julien qm proposait de 
faire intervenir l’autorité municipale dans les déci
sions d'expulsion.

2H. Pm'soh propose d’ajouter après les mots « qui 
compromet » , ceux-ci : « par sa conduite en Belgi
que. »

Cette proposition est mise aux voix et rejetée par 
44 vois- contre 34.

On passe ensuite au vote sur l’art. 1" tel qu'il avait 
été proposé par le gouvernement. Cet article est 
adopté. MM. les ministres s’étant rallie's à l’article [ 
de la section centrale, votent contre.

On adopte également la proposition additionnelle 
de M. Dumortier.

Art. a. Les dispositions de l’article précédent 
ne pourront être appliquées aux étrangers qui se 
trouvent dans un des cas suivans , pourvu que la 
nation à laquelle ils appartiennent, soit en paix 
avec la Belgique.

i° A L’étranger autorisé à établir sou domicile 
•en Belgique ;

a° A l'étranger marié avec une femme belge, 
dont il a des enfans nés en Belgique , pendant sa 
résidence dans le pays ;

3° A l'étranger décoré de la croix de fer.
Les deux premiers numéros sont adoptés par as

sis et levé. ’ -1
On demande l’appel nominal sur le numéro 3.
M. le ministre de la justice : Je demande la parole 

pour expliquer mon vote.
M. Gendsbien : Nous n’avons pas besoin d’expli

cations. Je demande la parole pour un rappel au 
réglement ; il est défendu de parler eutre deux 
épreuves, et les ministres doivent se soumettre au 
réglement.

M. le ministre de la justice : Je ferai d’abord re
marquer que je ne parle pas entre deux épreuves, 
puisqu'on n’a pas encore voté sur ce numéro. Je 
déclare en outre que le gouvernement s’était rallié 
au projet :de la section centrale, parce qu’il consi
dérait que la loi était une loi de confiance. Mais 
puisqu'on doute qu'il en abuse, je déclare que nous 
nous prononcerons pour l'adoption du numéro.

Le numéro est mis aux voix par appel nominal, 
et est adopté à l’unanimité de 78 membres.

M. de Jaegher , qui s’est abstenu, déclare n’avoir 
pas voulu s'exposer à voir mal interpréter sa con
duite, comme on a hier mal interprété ses pa
roles.

Art. 3. L’arrêté royal porté en vertu de l’article 
i°r sera signifié jpar huissier à l’étranger qu’il con
cerne. Il sera accordé à l’étranger un délai qui de
vra être d’un jour franc au moins. —Adopté.

Art. 4- L’étranger qui aura reçu l'injonction de 
sortir du royaume sera tenu de désigner la frontière 
par laquelle il sortira. Il recevra une feuille de route 
réglant 1 itinéraire de son voyage et la durée de sou 
séjour dans chaque lieu où il doit passer. En cas 
de contravention à l’une ou l'autre de ces disposi
tions , il sera conduit hors du royaume par la force 
publique. — Adopté.

Art. 5. Le gouvernement pourra enjoindre de 
sortir du territoire du royaume à l’étranger qui 
quittera la résidence qui lut aura été désignée. — 
Adopté.

Art. 6. Dans le cas où l’étranger auquel il aura 
été enjoint de sortir du royaume rentre sur le 
territoire , il pourra être poursuivi, et il sera con
damné , pour ce seul fait par les tribunaux cor
rectionnels, à un emprisonnement de i5 jours à 6 
mois., et à l'expiration de sa peine , il sera conduit 
à k frontière..

M. Fallon déclare réduire son amendement àl’arr 
tide suivant ;

« Les arrêtés d'expulsion, avec l'indication de 
leurs motifs , seront adressés aux chambres immé
diatement après leur exécution, si dies sont as- 
assembiées, sinon à l’ouverture de la prochaine 
session.

L’orateur renonce à la création d’une commission 
permauentu de sept membres qui a paru rencontrer 
peu d’appui dans la chambre.

Après quelques discussions, la clôture mise aux 
voix est adoptée à une grande majorité.

Les amendeinens de MM. Fallon et de Brouckere 
sont ensuite rejetés.

Art. 7. La présente loi ne sera obligatoire que 
pendant trois ans, à moins qu elle ne soit renouve
lée.— Adopté.

La vote définitif de U loi est remis « lundi.

Voici le projet de loi sur les cotons présenté par
la section centrale :

Art. t". Par modifications au tarif des douanes, les fc,
d'entrée , de -sortie et de transit sur les cotons en laine, les SI ' 
tissus, bonueteries , rubanneries et passementeries , jeonm'1 
les mèches pour quinquets et les rubans de lin ou de coton 1 
ou mélangés de l’une ou de l’autre de ces matières ,sc m j,,' 
rénavant perçus comme suit : (Nous omettons U sortie ein 
transit.) “

Cotons en laine par tOOkil. : t fr. entrant par nayirem, 
tionaux , el I fr. 70 par navires étrangers. 1

Cotons filés non tors et non teint par <00 kilos ;
N° 30 fr. 80.
N° 3t à 50 (00.
N» 51 à 70 200.
N° 71 à 90 250.
N» 91 à HO 275.
N° lit à 120 200.
N» 12( à (42 25.
N° 143 et au dessus fil p. tulles (0.

Tissus pleins ou mélanges de coton à l'exceplion dei Mlf| 
qui restent assimilés aux dentelles :

Les (00 mètres unis ou croisés écrus ou blancs : de 1 fr. J 
44 francs , selon le poids variant de 15 kil. à 2 kil. et au- 
dessous, les 10.0 mètres.

Les (00 mètres façonnés, damassés festonnés ou brodés : dt 1 
2 à 14fr. selon le poids , variant de (2 à 2 kil et au dessous 
les (00 mètres.

Les (00 mètres . peints, teints ou imprime!, du poids d;
6 kil. et au dessus : prohibés.

Entre 6 kil. et 2 kil. : de 15 à 32 fr.
Nota. Le tarif indique les différentes applications du dnit 

pour chaque poids, par spécification.
Passementeries et rubanneries, etc.; les 4 00 kil. : de 81) « 

500 fr selon l'apprêt. .
Bonneterie : de 6 francs à 350 francs par douzaine, selon 

le poids.
Nota. Même observation que phis haut pour la spécification.
Art. 2. Au moment de l’acquittement des droits et douanes, 

les objets tarifés compris dans la présente loi , recevront «ne 
marque, dont la forme et les conditions seront déterminée!pat 
des arrêtés royaux.

A défaut de cette marque, ils seront aaisissables dam l'in
térieur ; il en sera de même pour le« tissus frappés de pro
hibition. 1 - , ;

Art. 3. Les dispositions qui concernent la recherche et U 
saisie dans l’intérieur n’auront , dans l’un ou l'autre cas, effet 
que six mois après la promulgation de la présente loi.

Dans l’intervalle, le gouvernement veillera à ce que 
mêmes objets de fabrication , qui se troaiveron-î dans les 
gasins et fabriques, reçoivent aussi une marque distint 
et légale, et ordonnera de la manière qu’il trouvera cor i) 
nable, que tous les lissus , objets de bonneterie, de ;u'oé‘ 
menterie et île rubatmerie, reçoivent aussi une marque dil- 
tinotive et légale.

Art. 4. La présente loi cessera d’avoir ses effets, ï l'égsrJ 
des pays avec lesquels le gouvernement belge aura négocia 
des traités d - commerce ,' aussitôt que ces traitas auront (Si 
définitivement conclus et ratifiés.

Mandons et ordonnons , etc, ; ,

L 1 EGE, LE 31 AOUT. 
QUESTION COTONNIÈRE,

On a pa voir dans le compte rendu de la sein« 
dn s8, que le rapport de M. Zoude sur l’intlaslrie 
cotonnière avait été déposé sur le bureau de la 
chambre de repi'ésentans. Voici ce qu’un journal 
de Bruxelles nous apprenait hier du travail de h 
section centrale -.

■ Ce rapport consacre une page et demie a h 
répétition des lieux communs ordinaires à la d»- 
tresse de l’industrie cotonnière, et, chose remar
quable , nous trouvons au milieu de ces vieilles 
lamentations, le passage suivant que nous cB°ns 
textuellement : ;,

« L'industrie cotonnière dont les ciahlisseitiea 
nombreux se multiplient encore chaque jour, de- 

Le projet consacre les mesures les plus vexatoires- 
des droits énormes pour certaines qualite's de colon, 
la prohibtion absolue .pour d’autres ; l'estampi^i 
et enfin la recherche à l'intérieur..

La recherche à l’intérieur ! Ainsi nous voilà rf 
venus aux mesures odieuses de l’empire. Désoriré 
la porte de tout citoyen devra s’ouvrir sax W 
ployés de la douane; ils pourront visiter nos Ç 
sons de fond-en comble, fureter dans nos meub
le foyer domestique ne pourra rien soustraire à !f 
investigateur des nouveaux gabelous! Voilà ce d“0' 
poser à une chambre belge en i835.

Hâtons-nous de le dire, on n’e.-père pcial ? 
consacrer par la législature un semblable 
On fait ici de la-tactique; on demande, couimc00 
dit, le plus pour obtenir le moins ; mais la cbamDr® 
ne se laissera point prendre à ce .piège ÿ08swr ’ 
elle ne se laissera point égarer par des exagéf&)-l0nS’ 
edle examinera de près la vérité; elle fera 
rien de plus.

Depuis la discussion sur le chemin de fer 
okatubre n’aura point été appelée à j,délibérési:



„nestion d’intérêt matériel plas importante 
U1,e ^elle de l’industrie cotonnière. Il s’agit de 
ï“e., Centre les principesde la prohibition èt'-ceux 
v liberté modérée en matière de commerce. 
d,ane (jon des propositions de la section centrale, 

.»nu fatal porté au commerce du pays.•i ,.p coup fatal portG bu - *
,et8‘ Jiuier pas fait dans le système des proliibi
fons et des monopoles sons lequel devrait succom-

, ! ^Verç latins.— Premier prix, Benjamin Dubois, déjà nommé
hauteur dans le corps de laquelle est renferme le j Second prix, Mathieu Grandjean , déjà nomme. Premier ac*. 
foyer. Les deux branches servent d«,.conduits au ca-j cessit, Gustave Magnée, déjà nommé. Second accessit, Etienne"
lorique qui doir ajonter beancoup ^la propagation M. Jeanne-Prix de mérite,
dô la chaleur. Place dans un salon il sera d un effet I £mj|è Brixhe , de Liège , externe.
toujours très agréable, et en deviendra,] suivant la Travail de l’année. -- Thème. — Premier^ prix , Emile 
saison , le meuble le plus utile. »

J l’indépendance belge. Un honorable député a 
5! man dé que les membres de la chambre fussent 
!onvoqué par lettres, il ne fautpas, a-t-il dit, qu’on 
nlève par surprise un objet aussi important. Nous 

applaudissons à cette proposition , il en sera sans 
Joute tenu compte. _______ _

Ce matin , vers 8 heures, un habitant de Malmedy 
étant entré dans un magasin de la rue Pont d’Ile en 
notre ville, pour y acheter une paire de gants , y 
est tombé mort subitement, et sans avoir pu recevoir 
aucun secours assez prompt pour le rappeler à la 
vie. Il était venu à Liège dans l’intention de placer 
son fils dans un pensionnat,

— On Ht dans le Nouvelliste du Limbourg :
, Le bourgmestre de la commune de Bsverloo 

vient de faire procéder à une .expertiste-, pour cons
tater les dégâts commis jusqu’à ce jour, par les 
troupes du camp, dans les forêts et étangs qui l’en
vironnent. On assure que les dommages causés sont 

i évalués à près de trois mille francs.
, „ Depuis huit jours, on compte dans cet arron

dissement vingt personnes , contre lesquelles les 
gendarmes ont dressé procès verbal pour délit de 
rbassè. Il paraît certain , que MM. Xavier de Theux, 
frère du ministre de l’intérieur , et De Longrée, qui 
ont été trouvés chassantà Wilderen près de St-Trond^, 
avant l'ouverture de la chasse , sont déjà assignés 
par-devant le tribunal correctionnel. Les circons
tances de celte affaire donneront probablement lieu 
à sou lever la même question de bonne foi , que celle 
décidée naguère en faveur de M. Cruts On sait que 
i commune de Wilderen est bornée au nord par le 
Crritoire.de Halle-Boyenhoven (province du Brabant) 
v que la chasse y était ouverte le 20, quand la con- 

"-äwesvlÄOä a été constatée. »
- _ On écrit de Fiessingue , le 26 août :
, Quoique le Moniteur Belge s’efforce de démentir, 
tans aucun fondement de vérité', les nouvelles rela
tives à l’arrivée des déserteurs de la Belgigue, il ne 
résulte pas moins de docamens authentiques , c’est- 
à-dire d’un enregistrement journalier et nominatif, 
que depuis 133X jusqu au 24 août l835 il est arrive 
à Fiessingue par les 4” et 5” districts de cette province 
ciug cent giiatre-vingt si.v deserteurs belges.
_Le docteur Talma, médecin-dentiste de LL. MM.

fcera à Liège , du Ier au 5 septembre , et du 9 au 12 
du courant., Hotel, d Angleterre.
_Lord Melbourne vient d’accorder une pension

de 3ao liv. stei l. (j,5oo fr.) par an au célèbre poëte 
irlandais , M. Thomas Moore. (Globe.)

— M. Humbert, horloger à Metz, vient d’inventer 
.et d’exécuter une nouvelle machine applicable aux 
travaux préparatoires de la broderie. Cette industrie 
est trop répandue dans ce pays pour que le public 

i. n’accorde pas à la nouvelle invention deM. Humbert 
tout l’intérêt qu’elle mérite.

1 C’est une machine à piquer les dessins de brode
ries afin de les fixer ensuite, à laide d’une pou- 
cette, sur l’étoffe qui doit recevoir le travail de la 
brodeuse. Cette opération , longue et pénible, se 
fait habituellement à la main. La machine de M. 
Humbert économise les 4l-*° du , temps exige par 

,1e procédé ordinaire , sans que le travail perde

Voicr l’ordonnance, vraiment, curieuse , que pu
blie la Gazette d'état de Berlin , du 19 août, con
tre les troubles :

1° Il est défendu de crier et de siffler;
2° Les étrangers qui seraient pris au milieu des 

groupes seront traités comme des vagabonds ;
3° La désobéissance aux ordres de L’autorité sera 

rigoureusement punie ; ceux qui seront surpris les 
armes à la main ou ayant en leur possession des 
instrumens dangereux , donneront lieu an déploie
ment de la force armée, qui pourra tirer sur eux 
sans sommation.

40 La révolte contre l'autorité sera réprimée ; 
la pénalité s'étendra’ jusqu’à la peine capitale ;

5° L'officier et sous-officier du détachement qui 
sera porté sur les lieux menacés, ont la mission de 

î faire les sommations; dans le cas où ces sommations 
ne suffiraient pas , il y aura un roulement des tam
bours , et si ce dernier ordre est méconnu , si les 
groupes ne se dispersent pas , la troupe fera usage 
de. ses armes ; 0 • •

6° Lorsque des voies défait auront lien contrera 
forcé armée, celle-ci fera usage de ses armes ; le 
commandant rédigera un procès-verbal , constatant 
tout ce qui se sera passé ;

70 Les spectateurs ne seront pas regardés comme 
inoffensifs si, après la sommation de la force ar
mée , ils né se sont pas retirés. Ils .serontjresponsa- 
bles des dommages qu’ils attireraient ainsi sur eux- 
mêmes ;

8° L’instruction de ces affaires sera faite sommai
rement.

» Donné à Berlin , 17 août i835.
b Signé, Frédéric Guillaume.

» Contresigné par tous les ministres.- 
» À celte ordonnance est annexée celle du 3o 

septembre 1798 , qui détermine les peines à ap
pliquer. B .

Brixhe , déjà nommé. Second prix , Eugène Dubois, de Ra- 
cour , externe. Premier accessit, Charles Guillery , de Nrvel, 
les , pensionnaire. Second accessit partagé , Eduuard Gheude, 
deGnmberghe , pensionnaire ,et Gustave Francotte , de Liège 
externe.

Version. — Premier prix, Charles Guillery , déjà nommé, 
Second prix , Emile Brixhe , déjà nommé. Premier accessit, 
Eugène Raeymaeckers , de Neerhespen , pensionnaire. Second 
accessit partagé , Hyacinthe Deheselle , de ïhimisler, externe, 
etGustave Êrancotte , déjà nommés.

Vers latins. —! Premier pris , Charles Guillery , déjà nommé.. 
Second prix , Edouard Gheude, déjà nommé. Premier accès-, 
cit partagé » Emile Brixhe • déjà nommé , et Adolphe Mathui“’ 
nay , de Liège , externe. Second accessit partagé , Eugene 
Dukois, déjà nommé , et Joseph Grisard , de Grâce, ex- 
terne. . ,

Langue grecque.-"Premier prix, Emile Brix, déjà Domine. 
Second prix partagé, Charles Guillery , et Adolphe Maqui- 
nay , déjà nommé. Premier accessit, Joseph Grisard , déjà 
nommé. Second accessit partagé , Erançois Damoiseau, dO- 
quier, et Auguste Hayrnal, de Spa , externes

Concours dé ta fin de l’année. — Thème. — Premier prix.
Eugène Dubois, déjà nommé. Second prix , Joseph Grisârd, 
déjà nommé. Premier accessit, Charles Guillery, déjà nommé,

VILLE DE LIEGE
Les bourgmestre et échevins informent le public 

qu’une double cére'monie aura lieu mercredi pro
chain 2 septembre , a 3 heures de l’après dîner , 
dans la salle académique.

L’administration municipale fera la distribution 
des prix aux élèves des écoles communales et dé
cernera ensuite des médailles et récompenses aux 
Lie'geois qui se sont distingués pendant le courant 
del’année par des traits dé couragé ou dede'vouemenl.

A l’hôtel de .ville, le 29 août i835,
Le bourgmestre, Louis Jamme.

INSTRUCTION PUBLIQUE,
COLLÈGE MUNICIPAL DE LIÈGE.

laDistribution solennelle des prix offerts par 
munificence Üè la ville.

Langues anciennes. — Rhétorique. — Professeur , M. Guil
lery. — Prix de mérite, Mathieu Grandjean , dè Liège , ex
terne.

Travail, de l’année___Discours latin. —- Premier prix, Ma
thieu Grandjean , déjà nommé. Second prix , Constantin Ha- 
mal.de Ville-en Hesbaye , externe. Premier accessit , Benja
min Dubois, de Racour , externe. Second accessit, Edouard 
de Rouvroy , de Liège , externe.

Discours fi ançais. — Premier prix ", Mathieu Grandjean ,
_ ... 1 T7M 1; déjà nommé. Second prix , Constantin Humai , déjà nommé,rien de son exactitude. Elle pese environ t o s I prJ.mi sit Benjamin Dubois, déjà nommé. Second ac-

C. ' 1 ~C An •vanntn n a rw m O nnP ( • > , ■ _ ;vres, se manie facilement, se monte comme une 
pendule, et se meut pendant environ dix minu
tes. L’aiguille pique 6,3oo coups pendant ces dix 
minutes ; c’est euvirou onze coups par seconde.

1' Le mécanisme en est très simple, et M. Humbert 
annonce qu’il est parvenu à le rendre beaucoup plus 

'T simple encore. Telle qu’elle est cependant, cette pe- 
’^naebine a obtenu l’approbation d une commis-

mestuj membres de l’Académie de Metz , qui avait 
toire de,e'g de l’examiner.
domestiq'crit de Nam„r, 38 août :
raît que M re |e poë|e que vient d envoyer 
ou l’y gardv,^ Bruxelles, M. Jeger, fils, de no- 
paria police reQiai.quable sous le double rapport, 

i ^ élégante du dessin et du fini du travail, 
f.stôi'ésente une Lyre grecque de sept pieds deU*—.

cessit, Gustave Magnée , de Liège, externe,
Vers latins. — Premier prix , Benjamin Dubois;, déjà nommé. 

Second prix,, Mathieu Grandjean,, d.éjà nommé. Premier ac
cessit , Gustave Magnée , déjà nomme. Second accessit par
tagé , Henri de Grady, de Voroux-Goreux, externe, et Edouard 
de Rouvroy , déjà nommé. ,

Langue grecque. —-Premier prix-, Mathieu Grandjean, déjà 
nommé. Second prix , Benjamin Dubois., déjà nommé. Pre
mier accessit , Edouard de Rouvroy, déjà nommé. Second 
accessit, Gustave Magnée , déjà nommé.

Concours de la fin de l’année. — Discours latin. Premier 
prix, Mathieu Graudjean, déjà nommé. Second prix, Benja
min Dnbois , déjà nommé. Premier accessit, Edouard de hou- 
vroy , déjà nommé. Second, accessit,. Gustave Magnée , déjà 
nommé. .

Discours français.-i. Premier prix , Bémjar.m Dubois , déjà 
nommé. Second prix, Mathieu Grandjean , déjà nommé. Pre
mier accessit,, . Etienne Henaux , de.Lié.^e., externe. Second 
accessit, Édouard dé Rouvroy (déjà n&titifê'

Second accessit .Gustave Erancotte, déjà nommé.
Version. — Premier prix, Emile Brixhe, déjà nommé- 

Second jirix partagé, Hyacinthe Deheselle , et Adolphe Ma- 
quinay , déjà nommés. Premier accessit, Charles Guillery, 
déjà nommé. Seconde accessit , Edouard Gheude , déjà 
nommé. -

Vers latins. —Premier prix , Edouard Gheude, déjà nomme. 
Second prix , Emile Brixhe , déjà nommé. Premier accessit, 
Francois Damoiseau, déjà' riommé. Second accessit partagé, 
Hyacinthe Deheselle , et Eugène Rayemackers , déjà jnommés.:

Troisième classe. — Professeur , M. Jacques. — Prix da 
mérite, Théodore Guillery, de Nivelles , pensionnaire.

Travail dé l’année. — Thèmes. — Premier prix, Félix Ma- 
cors, de Liège, externe. Second prix, Théodore Guiliery, 
déjà nommé. Premier accessit, Jean Nicolas Laruelle , de 
Liège , externe. Second accessit partagé, Léon Orban , de 
Liage, demi-pensionnaire, et Jules Soëtemaus, de Diest ; 
externe.

Version. —Premier prix, Théodore Guillery , déjà nommé- 
Second prix partagé, Eélix Macors, et Léon Orban, déjà 
nommés. Premier accessit, Jean Nicolas Laruelle , déjà nom
mé. Second accessit, Nicolas Lupschen , de Bruxelles , ex
terne.

Langue grecque. — Premier prix partagé , Jean Nicolas 
Laruelle , et Félix Macors , déjà Dominés. Second prix , Théo
dore Guillery , déjà nommé. Premier accessit , Hypjrolite 
Mersch, de Maestricht, externe. Second accessit, Léon Or
ban , déjà nommé.

Concours de la fin de l’année. — Thème. — Premier prix, 
Félix Macors , déjà nommé Second prix, Jean Nicolas La
melle, déjà nommé. Premier accessit, Théodore Guillery, 
déjà nommé. —Second accessit, Nicolas Lupschen, déjà 
nommé.

Version. — Premier prix , Théodore Guillery , déjà nommé. 
Second prix , Léon Orban, déjà uonnné. Premier accessit, 
Jean Nicolas Laruelle, déà nommé. Second accessit, Félix: 
Macors , déjà nommé.

Quatrième classe. — Professeur , M. Gulikers. — Le prix 
de mérite 11’a pas été obtenu.

Travail de l’anuée. — Thème. — Premier prix , Henri Mar- 
cotty, de Jemep|>e , externe. Second prix , Victor Lhoest, de 
Liège, externe. Prémier accessit, Joseph Kevers , de Maes— 
tricht, externe. Second accessit, Eugène Jeanne , de Liège 
externe.

Version. — Premier prix , Eugène Gauthy , de Dison ( ex
terne. Second prix , Henri Marcotty , déjà nommé. Premier 
accessit, Joseph Kevers, déjà nommé. Second accessit partagé , 
Eugène Gollinet, de Liège, externe , et Victor Lhoest, déjà 
nommé.

Langue grecque. — Premier prix, Henri Marcotty, déjà 
nommé. Second prix , Eugène Jeanne, déjà nommé. Premier 
accessit partagé , Josejdr Kevers, déjà nommé, et François 
Louis Théodore , de Liège , externe. Second accessit partagé, 
Eugène Colliuet, Victor Lhoest , déjà nommés , et Victor He- 
uaux , de Liège, externe. - „

Concours de la fin de l’année. — Thème. — Premier prix , 
Henri Marcotty, déjà nommé. Second prix .Joseph Kevers, 
déjà nommé. Premier, accessit partagé, Victor Henaux, et 
Eugène Jeanne , déjà nommés. Second accessit partagé , Eu
gène Gauthy , et Victor Lhoest, déjà nommés.

Version. — Premier prix, Eugène Gauthy, déjà nommé. 
Second prix , Victor Henaux , déjà nommé. Premier accessit, 
Henri Marcotty, déjà nommé. Second accessit, Victor Lhoest, 
déjà nommé.

Cinquième classe. — Professeur , M. ïhibeau. — L« prix de 
mérite n’a pas été obtenu.

Travail de l’année. — Thème. — Premier prix partage, 
Victor Beckers, de Liège, exte me , et Jules Guillery, de 
Nivelles , pensionnaire. Second p rix , BarthéUmi Borlée , de
Huy , jiensiomiaire. Premier accès sit partagé, Théophile De- 
martheau , de Liège , et Léon W odon, de Dinarit, externe.
Second accessit partagé , Nicolas A nsiaux , de Liège, et Llric 
Ernst, de Liège, externes.

Version. — Premier prix> Théoph ile Demarleau, déjà 
nommé. Second prix, Barthélemi Borlée, déjà nommé. Pre
mier accessit, Nicolas Ansiaux , dé jà nommé. Second accessit 
partagé , Oscar Desoer , de Liège , et Gustave SoètuiaD6, de 
Diest) externes.'

2«

m r------ - u,aïs neues m ^romié et de pa-
'rbtùjne.

: ocre , modeste boulanger dans une ville toute occupée
aux manuels, et où les éludes passaient alors pour
-.e' lU5e que bs fabricans eux mêmes se permet-
I- n’é nr .ornrrl/x rira foïm L __ r» 1

■lut tuen toc nomme neutenaui, par general 1^ you.
L’année autrichienne ayant envahi la Belgique en (790

(D A la révolution de 1830, les cris de vive Fyun se sont
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Celte année eu-

* AC
» ternité. (Signe) .

La faible opinion qu’avait de lui-même notre illustrée
patriote, le pouvoir était loin de la partager : aussi u’,
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui



Concour» de la fin de l’année. _ Thème. - Premier prix 
TJIfic Ernst, de|à nommé. Second |>rix , Jules Guillery Pdéià 
nommé. Premier accessit , Nicolas Ansiaux , déjà nommé, sl- 
cond accessit partagé, B.rtlndemi Borlée . Théophile Demur- 
teau , et Leon Wodon , déjà nommés. p

Version. - Premier prix, Nicolas Ansiaux, déjà nommé. 
Baril J ,?!*'»«..Ern“. ’déjà nommé. Premier accessit •

He-m‘ BOrlee-’ »é|à nommé Second accessit , Jules Guil-
nues’JoL*°Tp mer“Li mention h""orald<; - l'élève, Jap- 
4ues Joyeux tie Prayon , externe.

Langues modernes — Rhétorique française. - Professeur
fl',.fàitC tSed° e “|P,lf Je mc'rile> |,él^’e Hyacinthe de Simnny
matîdques “ ’ * “aVa“ paS «tuile des niathc-

Xta.ail de l'année. — Premier prix .Hyacinthe de Simone 
de L,ege externe. Second prix , Gustave Gilkmei , de Liège ’ 
externe. Premier accessit, Gilles Gillot de Liège, demi ne,,.’ 
extêrne.6 secoud access|t > Isidore Hupfferschlaeger, de Liège .1

Concours de la fin de l’année. — Premier prix , Hyacinthe 
deSmiony , déjà nommé. Second prix, Gustave Gilkinet ..tt'éià 
nommé. Premier accessd . Gilles GillotH, dé,à nommé. Second
accessit, Isidore Hupfferschlaeger , déjà nommé. 9 .

Seconde française. - Professeur , M.. Démarteau. --Le prix 
de mérite n a pas ete obtenu. ■ P x
KSSai1 d® |,Ann*e' — Premier prix, Joseph Coutard de 

* p externe- Second prix, Louis Delange, déhieW ex 
terne. Premier accessit, Adrien Marque!, de Se.aiii»"demi 
pwsiminatre. Second accessit, Henri Vineuse, deSmorte;

Concours de la fin de l’année. - Premier prix-, Louis De- 
Hnge , déjà nommé. Second accessit, Joseph' Antoine Ons 
monde , de Liege , externe. Premier accessit* Joseph Cou-
noràmie,a n0,nme' COnJ acces8i‘. Henri-Demeuse, déjà

(L'a fin à demain. )
• -la

ETAT CIVIL DE LIE&Efi tu .28 août. 
Naissances : 1 garçon , 2 fillès. ' i 

Décès : 2 garçons, \ fille. .

Du 29 août. — Naissances 2 garçons- 1 fille.

Ä • \ “"i; vrzr 4 fr- • ,

ux , abee (le 77 ans, couturière, rue du Venl-Rni«
gsr tir ifs* - «S 
inass.. tir a» «ruÂ '■fine Marguerite Brasseur, a-ee de 6i 1 ' 1V L ‘J
vê é&ïâm

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

TROISIÈME COMPAGNIE 
COMMERCIALE D’ANVERS 

AU CAPITAL 9
DE

TRENTE MILLIONS DE FRANCS.
SSÜRANCES CONTRE L’INCENDIE ET SUR LA 

NIE DES HOMMES
nahest °ctobre .<835 - à 7 heures du soir, les action- 
nanes de la compagnie commerciale d'Anvers no.ir l! 7

levanEM- HANEGIUEPP “ouWre ^ 13 soc‘.®1® > Pa‘-

I le 28 août 1835.
Le directeur des compagnies commerciales , (54 

__________ _ cl injuste MOREL.

AVIS POUR SURENCHÉRIR

i SÄÄ %£ ÎSgg Otf ', ~.•
hre a midi, le prix de trois MAISONS US<)U 3U 2 seI;te™_
.succession de Mde. Wasseige et sises à^r,’’ provena“t de la 
Ste. Marguerite. b - « sises a Liege, au faubourg

■comm^SZ ^ rlâ^ESeaUCOUP.fl’a?an,a8eS P™'
FRANCS LGEES jrnur la somme de' 28,000

VENTESSei aUdlt nota,re Pour voir les conditions de la 

-------------- -------- --------------------- ------------------- 106

U* t^anltliebureau
St. Martin , n° 6H , à dix [« H f 7‘"e ’ ,uc Mont 
courant. Une GRANDE et BELLE MAISON ’ I‘' 21 ,septe.m.bfc 
Située a Liège, rue Agimont n° ilo a,?,.’ J‘ortecoclle(e, 
hatimens derrière , remise, écurie et îardin td?c,nff» co.ur , 
Var ie ministère du notaire DE BEFVF , ut Ç°ntigUj
voir en son élude, rue Sœur» de Hasque’.n^SL "‘“5“

• VENTE
»E BEAUX BOIS s1

SITUÉS A FORÊT.

BOIS DU TROU.
tJlu’t\l,7l,LOt 2 hnnniérs 17 perches 97 aunes de bois i 
à M de fibriBedTe TT’ mid' a“ deuxième lot „couchant 
FaW Beckeis k 'Seta la VeU'e Clieret ’ du n9fd à M. de

leS*me I-ot' — 2 b™niers 61 perchés 56 auiies de bois

ïi.: -sfätüsf* >■ * ,*£■
BOIS DE MASSONHEID.

Baron'de Go»“r? **““'*’ Bürd * 06 Seati‘;r et à M- Léopold'

deCferS d°7 Cn plfiB rapport’ établissement c(u chemin

teni'fo^mismgnemenr P°Ul' ,CSCÜ[ldlt'an3 «

■ _____ ________ _________ ’ *53

BELLE FERME A LOUER.
imt FFKuf ’ ;P0Ur enlrer,e" jouissance au I« mai )836 
iaii.r,1Elt T1 cons'âla“t en hatuneus d’habitation et d'exidoi»
de de ’ ,a U8’ e,,viron vingt-six b„, rniers de ,,raines ef nef 

01’TK>VEN^ no’tai^g!7u*tlaul-Tiégey‘*a°H. rve? ‘’étUde f ^

MONT DE PIETE.
MERCREDI, 2 SEPTEMBRE , et jours suivans à 2 he 

precises, on VENDRA publiquement, dans I,ne déà salle de

et pour tous les autres efiets . à rai«„„ ,i„ ...»• j_ , u P°!dsi 
luation.

Fonds ahylais du 28 août. — Cons SU R.a n i 
Holl 53 7[8. Port. 86 0,0. Esp^ge,’,1|)0l|l 
j9 000 , jmssive 00 OjQ. Dilf. 00 0i0. Brésil’. 00 n n’ e s«‘ip. 
00 üjü. Alex. 00 0j0. Espagne . 1834,00 OjO. * ' ' ‘“Ml.

Bowse do Paris , du .29 août. _ Renies r , ,
fin cour. , ,09 70. - Rentes , 3 p. ci 79 20 ’finê'0’ '°9 » 

Actions de la banque, 00Ü00 n0 — Emprunt TV 7911
nn nn'IS ’ nUUOü °0- - lte“tes d« Walles , 97 20 J '*
.00 00. — Emprunt Guehhard 0ü OiO fin ü ’ "n courant 
-Rente perpétuelle, 5 p. c. 3,Tl /'„Cm,,a'd - 00 ^
Rrpis P- c., 23 0,0, fin courant, 00,' ddréîée'"«!,' Ht °®> 
Coûtes, 34 . — Portugal« no a a jil. .1Ce» 0ü OiQ. ^
Grec, OHO___Emp. bel-e’ 000 üiô fdllaitl> °0P0 Oj. ^
Emju . romain, lOl 3,4 , fin’ cour. , UÜO o.'o —Em Ü0°i “i1”' "
ÄSÄW*’ - * *W ■ «0 5'-

Ôoursa d’Amsterdam du 28 août. _ Dette active ha ne

sr-ö« m 7::

^Î"?MÂ~lSÂ Dito8-9 * ,04 3»8: Ä

0ro0t,nPDaa L ’ 5 ,°|0 >. ü° 00 - ÆaJdéî à l. 1 f
uu ÜO Dan„m. a Lond. , 0 0j. — Rente franc nà1. A* ■
— Rente perp. d’Espagne 0 0.0 DU !• * Ç' 78 3l^ OOO.
— Duo à Loud,-.', 3r ?a‘0 7,8* uÔÔ.ÎH. IR, "'V 33<|4W
0,0 -Ihoifs'St V^’1H

99 di8V-*ctaCRoTS,ie i'“ Ä 0000 0l0‘- MétalliJ?,
— 1,1 u ui Ä ' 1 letee > u°0°0- — Dito 2« levée * non
•ntt iäsri,m-r«s,-ft? it-- •>-
— Lots Prussien^ <04 ^|2. * ^leC80O

Bourse d'envers du 2d août
Changes.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Franc fort. 
Hambourg.

courts jotirs.
5t8 °(o perte
12 15 0,0 
4? 5jl6 
35 7,8 ,
35 1,4 ‘ t,

Ftoireopie

à deux. mots.

A

à 3 mois,

46 7,8 
35 1,2 
H 7|8

Liège, le 25 août 1835.

à raison de 2,3 de leur éva-
l 1 ■
Le directeur, Félix JEHOTTE.

nouvell, 
Anvers

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE.

Demande de permission d usine

$ HS sy t Huy , a demande la permission d établi»- w«.

>"TÄ de d0““
n.ache“ra erauLs rtZs ^';S||Ce'te USU,e CM'sisl'al en 
hrication du dem.K d* U f«*-

sommera que du coak fabnqué avec du charbon de M" 
H "in"ut °U,lleMMilU<ieS da“s les provinces de Liège et du 

La députation des états de la province de Liège

21 «».S a
Vu lauété royal du ,6 décembre (819 qui ordnnn» ?

fine I"ar,°é"e t* demandes en permission d'établissement d’u!

mo1srt| i"i IeS ,bour"mestre feront afficher pendant quatre 
me s |a demande ci-dessus analysée. F ?Ualre

Ds teront aussi publier celte demande chaque dimanche à
JSüÄ-SfiSA*’“'U|>““ ÄS«

ùSZà&t&Sât *SÂi 5 335»—.
mni â,l • es .°lJl,osl,lüns et les demandes en préférence se 
ront admises devant nous jusqu’au dernier jour du quatrième 
mois de publication; 1 «t uu qualneme

Art. 4 Quiconque désirera avoir, pour plus amnles infnc 
matious, coininunicatidn de la demande , pourra Pob énb
vi,nciafie!Se“ta“t 33 bu‘'e3U deS mines de ^•’‘»WittMÉion prol

Art. 5. Le présent sera inséré dans les journaux de la nrn 
vnice et expédié aux autorités municipales susmenii.mrS?" 

Fait a Liège , en séance le 28 août, 835 0ù émi, ,. cs' 
MM. : baron Vandesteen, gouverneuç.présideut ^'baron^de 

’J TZ’ ZaltUéryd de GoHard-Xuuil- 
ont signé flaif' ^ des <***••'& 

Tour expédition conforme •
Le greffier des états, F, N. J. WARZËE.

12 07 1.2 
47 0,00 
00 0,0'
35 U|00

.ÄÄ î?r_ ici s;; • 'ss-ÿi

0Ö0 ou"U“1 1 r 48, - 99 3l* A 00. - Idem de U 1
acthe°U*2~,i2l (Z,îo ’ UÜU °0’ ~ "«‘lande. D
88• t,4'’ et 49 p 0 0 * F Je"‘ d‘ï ’ ,00 °0- ~ Bfinte rei
P.erp! rans-, 3 p c ~00o7'p ^ ' °° °‘° ° °Tld
3,8 à 32-3(4 A. - idem diff!, ,4 3,ÿ7t"'p.P'‘ P' A,“Ste,danl •

Cours après la Bourse.
teurseSavamSI-.e,faÊD°'S Pou*’ '«q^els on trouvait peu d'ac 
verture : '* b°UMe ont Statement été demandés àf

Crn lès 29 3(8 A, — Coup, dito nO 0,0 P — Ardoin T9 T 
Primes à un m dont I ■ Per,iiuetles35 A dont”. - , 

tir TA'- Go,le‘ 33 dont 2 P. — Etapunt

MARCHANDISE5. — Ventes par contrat privé.
90S half’ "t- B78il 32 °’ eonsom.
900 b cônsomfe Saint Dom,n°ue ’ de 31 à 34 1(1 c

350 caUses^ucre Havane blond, de florin» 22 à 22

Arrivages au port d’Anvers, du 28 et 20 aoÜ 
Le bateau à vapeur anglais Atlwood , c. Morfée ven

JSSSüt ““ ' ““ '
«îüJîttÂ"“ *««*' * «“p- ~

*7. • ’» "■1

•stitiSXftSl* • ‘~M-m- d‘
«VÄ'ÄiÄÄ '• * " *•»
chLdcbcaC,é.a‘'S,aiS IUea ’ C3‘'- Harrisso“ . v. de Rio-Jaaei-

I üfe Ê Br?*flïs > du 29 ™«t. - Belgique. Dette acl 
54 0 0 P Emprunt de 48 mill. , IÜ0 P 00,0u - Actions de
n aTT (b) fn °l° P- Socie,d de co,um. de cLe vil 
Â«e Retgique (5, H0 0,0 P. - Hollande. U.
-r., n C üÂkîf^’. 5 %*i ts

aSÄA&0”" c“,i' ■ d-&. » % s M »

marché DE HASSELT, du v® août.
From, l’hect.,,5-00—Seigle, 9-U0-Orge 9-85 /*“' 
—Avoine , 8 75 — Genièvre, à ,0 degr. 38 —Be. , P‘e§6 
- -’des exai

H. Lignac , imp, du Journal, me du, Pot-d'Ôr ’ eUe ^


